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DECISION TARIFAIRE N°3091 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT DE SOINS 

CAJ  LA PORTE VERTE - 780003349 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 

 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 
VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2020 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée 

au Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité

de Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 

 

VU 

VU 

VU 

l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 27/01/2003 de la structure AJ 

dénommée CAJ  LA PORTE VERTE (780003349) sise 6, AV DU MAL FRANCHET D 

ESPEREY, 78004, VERSAILLES et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION 

CENTRE MEDICAL PORTE VERTE (780808614) ;  

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué

départemental de YVELINES en date du 03/03/2020 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
VU 

La décision tarifaire initiale n°20 en date du 07/07/2020 portant fixation du forfait de 

soins pour 2020 de la structure dénommée CAJ  LA PORTE VERTE - 780003349. Considérant 
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du palais royal, 75100, 

paris dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

Par délégation le Délégué Départemental 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION CENTRE MEDICAL PORTE 

VERTE (780808614) et à l’établissement concerné. 

• forfait de soins 2021 : 241 086.52€ (douzième applicable s’élevant à 20 090.54€) 

• prix de journée de reconduction : 0.00€ 

DECIDE 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Fait à Versailles, Le 24/11/2020 

Article 1ER A compter de 01/01/2020, au titre de 2020, le forfait de soins est modifié et fixé à 309 910.90€, 

dont : 

- 68 824.38€ à titre non reconductible dont 0.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 25 825.91€.  

 

Soit un prix de journée de 0.00€. 

 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 309 910.90€. 

2 

ARS -Département autonomie - 78-2020-11-24-042 - DTM3091 CAJ VERSAILLES LA PORTE VERTE 7



ARS -Département autonomie

78-2020-12-08-013

DTM3902 CPOM ADMR

ARS -Département autonomie - 78-2020-12-08-013 - DTM3902 CPOM ADMR 8



FEDERATION ADMR DES YVELINES - 780826517 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°3902 PORTANT MODIFICATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 

 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

YVELINES en date du 03/03/2020 ; 

 

VU 

SSIAD - SSIAD ADMR DE SAINT ARNOULT - 780825030 

SSIAD - SSIAD ADMR DU MANOIR - 780825956 

SSIAD - SSIAD ADMR DU PAYS D'YVELINE - 780826525 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

Considérant La décision tarifaire initiale n°544 en date du 20/07/2020. 

 

DECIDE 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée FEDERATION ADMR 

DES YVELINES (780826517) dont le siège est situé 51, BD ROBESPIERRE, 78300, POISSY, a été fixée 

à 2 814 043.55€, dont : 

- 124 672.49€ à titre non reconductible dont 71 250.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Article 1er 
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- personnes âgées : 2 603 904.34 € 

- personnes handicapées : 138 889.21 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 216 992.03€. 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

780825030 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 39 391.19 

780825956 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 69 409.96 

780826525 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 30 088.06 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

780825030 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 559 870.84 

780825956 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

1 234 488.99 

780826525 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 809 544.51 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

780825030 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 34.16 

780825956 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 28.52 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

780825030 
0.00 0.00 0.00 33.88 

780825956 
0.00 0.00 0.00 43.30 

780826525 
0.00 0.00 0.00 36.32 

(dont 138 889.21€ imputable à l'Assurance Maladie) 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 2 742 793.55€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 
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Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 11 574.10€. 

780826525 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 39.13 

(dont 11 574.10€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

780825030 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 612 174.89 

780825956 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

1 242 433.08 

780826525 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 794 014.95 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 220 718.58€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

780825030 
0.00 0.00 0.00 37.05 

780825956 
0.00 0.00 0.00 43.58 

780826525 
0.00 0.00 0.00 35.62 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, 2 785 892.13€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes handicapées : 137 269.21 € 

Dotations (en €)  

- personnes âgées : 2 648 622.92 € 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

780825030 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 38 931.73 

780825956 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 68 600.37 

780826525 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 29 737.11 

(dont 137 269.21€ imputable à l'Assurance Maladie) 
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 11 439.10€ 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

780825030 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 33.77 

780825956 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 28.18 

780826525 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 38.67 

(dont 11 439.10€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui 

sera notifiée à l’entité gestionnaire FEDERATION ADMR DES YVELINES (780826517) et aux 

structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du palais royal, 75100, paris dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à

compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Versailles, 

 

 

 
Par délégation le Délégué Départemental 

 

 

 

 Le 08/12/2020 
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DECISION TARIFAIRE N°3942 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 

 

EHPAD RESIDENCE REPOTEL - 780802138 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 

 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD RESIDENCE REPOTEL (780802138) sise 1, SQ PUISAYE, 78310, MAUREPAS et gérée par 

l’entité dénommée SA REPOTEL MAUREPAS (780809166) ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

YVELINES en date du 03/03/2020 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°1261 en date du 31/07/2020 portant modification du forfait global de 

soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD RESIDENCE REPOTEL - 780802138 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 918 326.85€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

34.11953 140.44

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 76 527.24€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

918 326.85

0.00

0.00

32.87

0.00

0.00

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 008 099.44€ au titre de 2020, dont : 

- 89 772.59€ à titre non reconductible dont 52 425.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 2 534.00€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 953 140.44€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 79 428.37€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui 

sera notifiée à l'entité gestionnaire SA REPOTEL MAUREPAS (780809166) et à l'établissement 

concerné. 

Fait à Versailles 

 

 

 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 

, Le 11/12/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du palais royal, 75100, paris dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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DECISION TARIFAIRE N°3943 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 

 

EHPAD RESIDENCE REPOTEL - 780823928 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 

 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD RESIDENCE REPOTEL (780823928) sise 38, R AUX FLEURS, 78960, VOISINS LE 

BRETONNEUX et gérée par l’entité dénommée SAS REPOTEL VOISINS LE BRETONNEUX 

(780021309) ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

YVELINES en date du 03/03/2020 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°1262 en date du 31/07/2020 portant modification du forfait global de 

soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD RESIDENCE REPOTEL - 780823928 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 884 763.27€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

35.62936 745.79

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 73 730.27€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

884 763.27

0.00

0.00

33.65

0.00

0.00

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 006 115.79€ au titre de 2020, dont : 

- 121 352.52€ à titre non reconductible dont 52 785.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 16 585.00€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 936 745.79€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 78 062.15€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui 

sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS REPOTEL VOISINS LE BRETONNEUX (780021309) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Versailles 

 

 

 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 

, Le 11/12/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du palais royal, 75100, paris dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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DECISION TARIFAIRE N° 2492 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL 

DE SOINS POUR 2020 DE 

FAM SAINT LOUIS - 780000261 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2020 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité 

de Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS  Ile-de-France 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de YVELINES en date du 03/03/2020 ;  

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée 

au Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure 

FAM dénommée FAM SAINT LOUIS (780000261) sise 109, AV DE PARIS, 78000, 

VERSAILLES et gérée par l’entité dénommée FONDATION ANNE DE GAULLE 

(780020483) ;  
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Article 4 

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du palais royal, 75100, 

paris dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle 

sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est modifié et fixé à 560 560.62€ au titre de 

2020, dont 87 998.44€ à titre non reconductible.  

 

Article 1 ER 

 

• forfait annuel global de soins  2021 : 472 562.18€  

 (douzième applicable s’élevant à 39 380.18€) 
• forfait journalier de soins de reconduction de 71.96€ 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FONDATION ANNE DE GAULLE 

(780020483) et à l’établissement concerné. 

Par délégation le Délégué Départemental 

 

 

 

 

DECIDE 

Fait à Versailles, Le 16/11/2020 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de covid-19 de 

40 500.00€ s’établit à 520 060.62€. 

 
Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du 

CASF, à 43 338.39€.  

 

Soit un forfait journalier de soins de 79.19€. 
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                                                                                                                           CABINET DU PREFET  
 
 
  

 
               arrêté n°2021-00027 

autorisant les agents agréés du service interne de sécurité de la RATP à procéder à des 
palpations de sécurité dans certaines stations du réseau,  
du lundi 18 janvier au dimanche 14 février 2021 inclus 

 
 
Le préfet de police, 
 

Vu le code des transports, notamment ses articles L. 2251-9 et R. 2251-49 à R. 2251-53 ; 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 613-2 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu l’arrêté du 28 septembre 2016 relatif à la formation des agents des services internes de 
sécurité de la SNCF et de la RATP ; 

Vu la saisine en date du 14 janvier 2021 de la direction de la sûreté de la Régie autonome des 
transports parisiens ; 

Considérant que, en application l’article R. 2251-52 du code des transports, les agents du 
service interne de sécurité de la Régie autonome des transports parisiens agréés dans les 
conditions prévues par l'article R. 2251-53 du même code ne peuvent réaliser des palpations 
de sécurité dans les gares, stations, arrêts et véhicules de transports, que dans les limites de la 
durée et des lieux ou catégories de lieux déterminés par l'arrêté constatant les circonstances 
particulières liées à l'existence de menaces graves pour la sécurité publique mentionné à 
l'article L. 613-2 du code de la sécurité intérieure ; que cet arrêté est pris pour les transports 
en commun de voyageurs par voie ferrée de la région d'Ile-de-France par le préfet de police ; 

Considérant que les stations du réseau de la RATP desservent des lieux particulièrement 
exposés à des risques de vol et à divers trafics ; que, à cet égard, il a été constaté depuis le 
début de l’année 2020 une très forte progression des vols à la tire ; que des mesures doivent 
être prises pour lutter contre ce phénomène ; 

Considérant que cette situation caractérise les circonstances particulières liées à l'existence 
de menaces graves pour la sécurité publique mentionnées à l'article L. 613-2 du code de la 
sécurité intérieure ; 

Considérant que les forces de sécurité intérieure, fortement mobilisées pour assurer la 
sécurisation générale de la région d’Ile-de-France dans un contexte de menace terroriste qui 
demeure à un niveau élevé, ne sauraient assurer seules les contrôles spécifiques nécessaires à 
la sécurité des usagers de la Régie autonome des transports parisiens, qui relève au premier 
chef de la responsabilité de l’exploitant ; 
 

Considérant qu’il appartient à l’autorité de police compétente de prendre les mesures 
adaptées, nécessaires et proportionnées visant à garantir la sécurité des personnes et des 
biens ; qu’une mesure autorisant les agents agréés du service interne de sécurité de la Régie 
autonome des transports parisiens à procéder à des palpations de sécurité dans certaines 
stations du réseau, ainsi que dans les véhicules de transport les desservant, du lundi 18 janvier 
au dimanche 14 février 2021 inclus répond à ces objectifs ; 
 

Vu l’urgence, 
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A R R Ê T E 
 

Article 1er 
 
Les agents du service interne de sécurité de la Régie autonome des transports parisiens, 
agréés dans les conditions prévues par l'article R. 2251-53 des transports, peuvent procéder, 
outre à l'inspection visuelle des bagages à main et, avec le consentement de leur propriétaire, 
à leur fouille, à des palpations du lundi 18 janvier au dimanche 14 février 2021 inclus dans les 
stations, incluant les correspondances, et véhicules de transport des lignes suivantes, de leur 
ouverture à leur fermeture : 
 
Lignes du métropolitain : 

 

- Ligne 1, entre les stations La Défense et Château de Vincennes incluses, y compris les 
lignes en correspondance (métro et RER) ; 

- Ligne 2, entre les stations Nation et Charles de Gaulle - Etoile incluses, y compris les 
lignes en correspondance ; 

- Ligne 3, entre les stations Pont de Levallois-Bécon et Gallieni incluses, y compris les lignes 
en correspondance ; 

- Ligne 3 bis, entre les stations Porte des Lilas et Gambetta incluses, y compris les lignes en 
correspondance ;  

- Ligne 4, entre les stations Porte de Clignancourt et Maire de Montrouge incluses, y 
compris les lignes en correspondance (Métro et RER) ; 

- Ligne 5, entre les stations Bobigny Pablo-Picasso et Place d’Italie incluses, y compris les 
lignes en correspondance (métro et RER) ; 

- Ligne 6, entre les stations Charles de Gaulle - Etoile et Nation incluses, y compris les 
lignes en correspondance (Métro et RER) ; 

- Ligne 7, entre les stations La Courneuve-8 mai 1945 et Villejuif-Louis Aragon incluses et 
entre les stations Porte d’Italie et Mairie d’Ivry incluses, y compris les lignes en 
correspondance ; 

- Ligne 7 bis, entre les stations Louis Blanc et Pré-Saint-Gervais ; 

- Ligne 8, entre les stations Balard et Créteil Pointe du Lac incluses, y compris les lignes en 
correspondance ; 

- Ligne 9, entre les stations Pont de Sèvres et Mairie de Montreuil incluses, y compris les 
lignes en correspondance ; 

- Ligne 10, entre les stations Gare d’Austerlitz et Boulogne-Pont de Saint Cloud incluses, y 
compris les lignes en correspondance ; 

- Ligne 11, entre les stations Mairie des Lilas et Châtelet incluses, y compris les lignes en 
correspondance ; 

- Ligne 12, entre les stations Aubervilliers Front Populaire et Mairie d’Issy incluses, y 
compris les lignes en correspondance ;  
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- Ligne 13, entre les stations Brochant et Asnières-Gennevilliers-les Courtilles incluses et 
entre les stations Châtillon Montrouge et Saint-Denis Université incluses, y compris les 
lignes en correspondance ; 

- Ligne 14, entre les stations Mairie de Saint-Ouen et Olympiades incluses, y compris les 
lignes en correspondance. 

 
Lignes du RER : 
 
- Ligne A du RER, entre les stations Saint-Germain-en-Laye et Marne-La-Vallée-Chessy 

incluses et entre les stations Fontenay-sous-Bois et Boissy-Saint-Léger incluses, y compris 
les lignes en correspondance (Metro et RER) ; 

- Ligne B du RER, entre les stations Saint-Rémy-lès-Chevreuse et Gare du Nord incluses et 
entre les stations Sceaux et Robinson incluses, y compris les lignes en correspondance 
(Metro et RER). 

 
Lignes du Tramway : 
 
- Ligne T1, entre les stations Asnières-Gennevilliers-les Courtilles et Gare de Noisy-le-Sec 

incluses, y compris les lignes en correspondance ; 

- Ligne T3A, entre les stations Porte de Vincennes et Pont du Garigliano incluses, y 
compris les lignes en correspondance ;  

- Ligne T3B, entre les stations Porte d’Asnières-Marguerite Long et Porte de Vincennes 
incluses, y compris les lignes en correspondance ; 

- Ligne T5, entre les stations Marché de Saint-Denis et Garges-Sarcelles. 
 

Article 2 
 
Le préfet des Yvelines, le préfet des Hauts-de-Seine, le préfet de la Seine-Saint-Denis, le préfet 
du Val-de-Marne, le préfet de la Seine-et-Marne, le préfet du Val-d’Oise, le préfet directeur du 
cabinet, la directrice de la sécurité de proximité de l’agglomération parisienne et la 
présidente-directrice générale de la Régie autonome des transports parisiens sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié aux recueils 
des actes administratifs de la préfecture de police et des préfectures des Yvelines, des Hauts-
de-Seine, de la Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne, de Seine-et-Marne et du Val-d’Oise et 
affiché aux portes de la préfecture de police. 
 
 

 Fait à Paris, le 14 janvier 2021 
 

 

                              Pour le Préfet de Police, 
                                 Le Chef du Cabinet  
 
                                              Signé 
 
                                    Carl ACCETTONE  
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Cabinet du préfet 

 
 

 

 

 
arrêté n°2021-00029 

accordant délégation de la signature préfectorale au sein de 
la direction de la sécurité de proximité de l'agglomération parisienne 

 
 

Le préfet de police, 
 

VU le code des communes, notamment son article L. 444-3 ; 
 

VU le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU le code de la sécurité intérieure ; 

 
VU le décret n° 79-63 du 23 janvier 1979 modifié relatif aux emplois de directeur des services actifs 
de police de la préfecture de police ; 

 
VU le décret n° 95-1197 du 6 novembre 1995 modifié portant déconcentration en matière de 
gestion des personnels de la police nationale ; 

 
VU le décret n° 97-199 du 5 mars 1997 modifié relatif au remboursement de certaines dépenses 
supportées par les forces de police ; 

 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
à l’action des services de l’État dans les régions et départements, notamment son article 77 ; 

 
VU le décret n° 2006-1780 du 23 décembre 2006 modifié portant délégation de pouvoir en matière 
de recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’intérieur ; 

 
VU le décret n° 2009-898 du 24 juillet 2009 modifié relatif à la compétence territoriale de certaines 
directions et de certains services de la préfecture de police, notamment son article 1er ; 

 
VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ; 

 
Vu l’arrêté ministériel du 6 novembre 1995 modifié portant déconcentration en matière de gestion 
des personnels de la police nationale ; 

 
VU l'arrêté interministériel du 8 septembre 2000 fixant le montant des remboursements de 
certaines dépenses supportées par les forces de police ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° 2009-00641 du 7 août 2009 modifié relatif à l’organisation de la 
préfecture de police ; 
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VU l’arrêté n° 2019-00079 du 24 janvier 2019 autorisant l’installation du système de vidéoprotection 
de la préfecture de police, notamment son article 6 ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° 2020-01044 du 10 décembre 2020 relatif aux missions et à l’organisation 
de la direction de la sécurité de proximité de l’agglomération parisienne ; 
 
VU le décret du 20 mars 2019 par lequel M. Didier LALLEMENT, préfet de la région Nouvelle-
Aquitaine, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfet de la Gironde (hors classe), 
est nommé préfet de police (hors classe) ; 
 
VU le décret du 3 mai 2019 par lequel Mme Valérie MARTINEAU, contrôleuse générale des services 
actifs de la police nationale, directrice territoriale de la sécurité de proximité du Val-de- Marne, est 
nommée directrice des services actifs de police de la préfecture de police, directrice de la sécurité 
de proximité de l’agglomération parisienne à compter du 6 mai 2019 ;  
 
VU l’arrêté ministériel du 6 juin 2019 par lequel M. Jean-Paul PECQUET, contrôleur général des 
services actifs de la police nationale, directeur territorial de la sécurité de proximité à Nanterre (92), 
est nommé inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur adjoint de la 
sécurité de proximité de l'agglomération parisienne à Paris (75) à compter du 10 juin 2019 ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 9 septembre 2015 par lequel M. François LEGER est nommé directeur 
territorial de la sécurité de proximité de Seine-Saint-Denis ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 21 juin 2019 par lequel M. Sébastien DURAND est nommé directeur 
territorial de la sécurité de proximité du Val-de-Marne ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 27 juin 2019 par lequel M. Bernard BOBROWSKA, contrôleur général des 
services actifs de la police nationale, sous-directeur du soutien opérationnel à la direction de la 
sécurité de proximité de l'agglomération parisienne de la préfecture de police, est nommé 
contrôleur général des services actifs de la police nationale, directeur territorial de la sécurité de 
proximité à Nanterre (92), pour une durée de trois ans à compter du 1er juillet 2019, renouvelable ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 14 août 2019 par lequel M. Jean-Marc NOVARO, contrôleur général des 
services actifs de la police nationale, sous-directeur régional de police des transports à la direction 
de la sécurité de proximité de l'agglomération parisienne de la préfecture de police à Paris (75), est 
nommé contrôleur général des services actifs de la police nationale, directeur territorial de la 
sécurité de proximité de Paris à Paris (75), pour une durée de trois ans à compter du 19 août 2019, 
renouvelable ; 
 
SUR proposition du préfet, directeur du cabinet, 

 
ARRÊTE 

 
Article 1 
 
Délégation est donnée à Mme Valérie MARTINEAU, directrice de la sécurité de proximité de 
l'agglomération parisienne, à l'effet de signer, au nom du préfet de police : 
a) les actes nécessaires à l’exercice des missions de police administrative fixées par l’arrêté du 
10 décembre 2020 susvisé ; 
b) les décisions individuelles relatives à l’octroi des congés annuels et de maladie ordinaire des 
personnels relevant de son autorité ; 
c) les pièces comptables relatives aux conventions de concours apporté par les forces de police 
avec les bénéficiaires de ces prestations en application du décret du 5 mars 1997 susvisé ; 
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d) les actes de gestion et d’ordonnancement portant sur : 

-  le visa de diverses pièces comptables de régie ; 
-  les dépenses par voie de cartes achats ; 
-  l’utilisation du module d’expression de besoin CHORUS Formulaires, application 

informatique remettante à CHORUS ; 
e) les actes désignant individuellement et habilitant les agents relevant de son autorité autorisés à 
être destinataires des images et enregistrements issus des caméras du plan de vidéoprotection de la 
préfecture de police. 

 
Article 2 

 
Délégation est donnée à Mme Valérie MARTINEAU à l'effet de signer, au nom du préfet de police, 
les arrêtés de sanctions disciplinaires du premier groupe infligées aux personnels ci-après désignés, 
placés sous son autorité : 

- les fonctionnaires du corps d’encadrement et d’application de la police nationale ; 
- les adjoints administratifs de la police nationale ; 
- les agents des services techniques de la police nationale ; 
- les adjoints de sécurité. 

 
Article 3 

 
Délégation de signature est donnée à Mme Valérie MARTINEAU à l’effet de signer, au nom du préfet 
de police et dans la limite de ses attributions, les ordres de mission. 
 
Article 4 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Valérie MARTINEAU, la délégation qui lui est 
accordée par les articles 1 à 3 est exercée par M. Jean-Paul PECQUET, directeur adjoint de la sécurité 
de proximité de l’agglomération parisienne à Paris. 
 

Délégations de signature au sein des services centraux 
 

Article 5 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Valérie MARTINEAU et de M. Jean-Paul PECQUET, la 
délégation qui leur est accordée par les articles 1 à 3 est exercée, dans la limite de leurs attributions 
respectives, par : 

- M. Stéphane WIERZBA, chef d’état-major ; 
- M. Christian MEYER, sous-directeur régional de la police des transports ; 
- M. Jean-Luc MERCIER, sous-directeur des services spécialisés ; 
- M. Eric BARRÉ, sous-directeur du soutien opérationnel ; 
- M. Yves CRESPIN, sous-directeur de la lutte contre l’immigration irrégulière. 

 
Article 6 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Stéphane WIERZBA, la délégation qui lui est accordée 
par l’article 5 est exercée par M. Jérôme MAZZARIOL, adjoint au chef d’état-major. 
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Article 7 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christian MEYER, la délégation qui lui est accordée par 
l’article 5 est exercée par Mme Stéphanie BIUNDO, adjointe au sous-directeur régional de la police 
des transports. 
 
Article 8 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Luc MERCIER, la délégation qui lui est accordée par 
l’article 5 est exercée par Mme Valérie GOETZ, adjointe au sous-directeur des services spécialisés, 
chef de service de la compagnie de sécurisation et d’intervention et, en cas d’absence ou 
d’empêchement de cette dernière et dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- M. Dimitri KALININE, chef du service de nuit d’agglomération et, en son absence, par son 
adjoint M. Frédéric FREMONT ; 

- M. Grégory YAOUANC, adjoint au chef de service de la compagnie de sécurisation et 
d’intervention. 

 
Article 9 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Éric BARRÉ, la délégation qui lui est accordée par 
l’article 5 est exercée dans la limite de leurs attributions respectives, par Mme Patricia MORIN-PAYE, 
adjointe au sous-directeur du soutien opérationnel et M. Dominique BROCHARD, chef du service de 
gestion opérationnelle. 

 
Article 10 

 
Délégation est donnée à M. Marc DUBOIS, attaché d’administration, chef de l’unité de gestion 
budgétaire et logistique, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les dépenses par voie 
de cartes achats et l’utilisation des modules d’expression de besoin CHORUS Formulaires et 
CHORUS DT, applications informatiques remettantes à CHORUS.  
 
Article 11 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Yves CRESPIN, la délégation qui lui est accordée par 
l’article 5 est exercée par M. Didier MARTIN, adjoint au sous-directeur et, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier et dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- M. Frédéric LANDRY, adjoint au chef du département de contrôle des flux migratoires ; 
- Mme Albane PICHON, cheffe du département de lutte contre la criminalité organisée, et, en 

son absence, par son adjointe Mme Judith KHELIFA. 
 
 

Délégations de signature aux directeurs territoriaux 
 

Article 12 
 

Délégation est donnée à M. Jean-Marc NOVARO, directeur territorial de la sécurité de proximité de 
Paris, M. Bernard BOBROWSKA, directeur territorial de la sécurité de proximité des Hauts-de-Seine, 
M. François LEGER, directeur territorial de la sécurité de proximité de la Seine-Saint-Denis, et 
M. Sébastien DURAND, directeur territorial de la sécurité de proximité du Val-de-Marne, à l'effet de 
signer au nom du préfet de police et dans la limite de leurs attributions respectives, les actes, 
décisions et pièces comptables mentionnés aux articles 1 et 3. 
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Article 13 
 

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Valérie MARTINEAU et de M. Jean-Paul PECQUET, la 
délégation qui leur est accordée par les articles 2 et 4 est exercée, dans la limite de leurs 
attributions respectives, par M. Jean-Marc NOVARO, M. Bernard BOBROWSKA, M. François LEGER, et 
M. Sébastien DURAND. 

 
Délégations de signature au sein de la direction territoriale de la sécurité de proximité de Paris 

 
Article 14 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Marc NOVARO, la délégation qui lui est accordée 
par les articles 11 et 12 est exercée par Mme Rachel COSTARD, directrice territoriale adjointe de la 
sécurité de proximité de Paris (75), et, dans la limite de leurs attributions respectives, par :  

- M. Julien HERBAUT, chef de la sûreté territoriale à Paris, et, en son absence, par son adjoint 
M. Michael REMY ; 

- M. Blaise LECHEVALIER, chef du 1er district à la DTSP 75, commissaire central de Paris-Centre ; 
- M. Jacques RIGON, chef du 2ème district à la DTSP 75, commissaire central du 

20ème
 arrondissement ; 

- M. Thierry BALLANGER, chef du 3ème district à la DTSP 75, commissaire central des 5ème et 
6ème arrondissements. 
 

Délégation de la DTSP 75 – 1er district 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Blaise LECHEVALIER, chef du 1er district à la DTSP 75, la 
délégation qui lui est accordée par le présent article est exercée par M. Robert HATSCH, adjoint au 
chef du 1er district à la DTSP 75, commissaire central du 8ème arrondissement, et, dans la limite de 
leurs attributions respectives, par : 

- M. Fabrice CORSAUT, commissaire central du 17ème arrondissement ; 
- M. Thibaut ANGE, commissaire central du 9ème arrondissement ; 
- M. Olivier MORGES, commissaire central adjoint de Paris-Centre ; 
- M. Jean-François GALLAND, commissaire central du 16ème arrondissement. 

 
Délégation de la DTSP 75 – 2ème district 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jacques RIGON, chef du 2ème district à la DTSP 75, la 
délégation qui lui est accordée par le présent article est exercée par Mme Emmanuelle OSTER, 
adjointe au chef du 2ème district à la DTSP 75, commissaire centrale du 18ème arrondissement, et, 
dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- M. Alain CHASTRUSSE, commissaire central du 10ème arrondissement et, en son absence, par 
son adjointe Mme Agathe BOSSION ; 

- Mme Clotilde TENAGLIA, commissaire centrale adjointe du 20ème arrondissement ; 
- M. Ludovic GIRAL, commissaire central du 11ème arrondissement et en son absence par, son 

adjointe Mme Justine MANGION ; 
- M. Romain SEMEDARD, commissaire central du 12ème arrondissement, et, en son absence, par 

son adjoint M. Dominique DAGUE ; 
- M. Jean-Charles LUCAS, commissaire central adjoint du 18ème arrondissement ; 
- Mme Florence ADAM, commissaire centrale du 19ème arrondissement et, en son absence, par 

son adjoint M. Étienne CHURET. 
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Délégation de la DTSP 75 – 3ème district 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Thierry BALLANGER, chef du 3ème district à la DTSP 75, la 
délégation qui lui est accordée par le présent article est exercée par M. Damien VALLOT, 
commissaire central du 15ème arrondissement et, dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- Mme Diane AFARINESH, commissaire centrale adjointe du 15ème arrondissement ; 
- M. Didier SCALINI, commissaire central du 13ème arrondissement, et, en son absence, par son 

adjoint M. Pierre-Yves DESTOMBES ; 
- M. Olivier GOUPIL, commissaire central du 7ème arrondissement, et, en son absence, par son 

adjointe Mme Anne-Alexandra NICOLAS ; 
- M. Sébastien BIEHLER, commissaire central du 14ème arrondissement, et, en son absence, par 

son adjointe Mme Mirella SITOT ; 
 
Délégations de signature au sein de la direction territoriale de la sécurité de proximité 

des Hauts-de-Seine 
 
Article 15 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bernard BOBROWSKA, la délégation qui lui est accordée 
par les articles 11 et 12 est exercée par Mme Laurence GAYRAUD, directrice territoriale adjointe de 
la sécurité de proximité des Hauts-de-Seine (92), et, en cas d’absence ou d’empêchement de cette 
dernière par M. François JOENNOZ, chef d’état-major, et, dans la limite de leurs attributions 
respectives, par : 

- Mme Anne LE DANTEC, cheffe de la sûreté territoriale de NANTERRE ; 
- M. Vincent LAFON, chef du 1er district à la DTSP 92, commissaire central d’ASNIÈRES-SUR-

SEINE ; 
- M. Michel CHABALLIER, chef du 2ème district à la DTSP 92, commissaire central de NANTERRE ; 
- M. Emmanuel GAUTHIER, chef du 3ème district à la DTSP 92, commissaire central de 

BOULOGNE-BILLANCOURT ; 
- Mme Dorothée VERGNON, cheffe du 4ème district à la DTSP 92, commissaire central 

d’ANTONY. 
 
Délégation est donnée à Mme Chloé MANTECA, attachée principale d’administration d’État, chef 
du bureau de gestion opérationnelle, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les 
documents relatifs au visa de diverses pièces comptables de la régie d’avance, les actes de gestion 
et d’ordonnancement ainsi que les actes de gestion relatifs aux dépenses par voie de cartes achats 
et l’utilisation des modules d’expression de besoin CHORUS Formulaires et CHORUS DT, 
applications informatiques remettantes à CHORUS.  
 
Délégation de la DTSP 92 – 1er district 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Vincent LAFON, chef du 1er district à la DTSP 92, la 
délégation qui lui est accordée par le présent article est exercée par Mme Fanélie RAVEROT, cheffe 
de la circonscription de COLOMBES et, dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- M. Thomas RIUS, commissaire central adjoint d’ASNIERES ; 
- M. Pascal DIGOUT, adjoint au chef au chef de la circonscription de COLOMBES ; 
- Mme Laura VILLEMAIN cheffe de circonscription de CLICHY-LA-GARENNE et en son absence, 

par son adjoint M. Frédéric DEPREY ; 
- M. Eric DUBRULLE, adjoint au chef de la circonscription de GENNEVILLIERS ; 
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- Mme Laure RAINAUT épouse GERVAIS, cheffe de la circonscription de LEVALLOIS-PERRET, et 
en son absence, par son adjointe Mme Sandrine MONTEJUADO ; 

- M. Régis MONGENDRE, chef de la circonscription de VILLENEUVE-LA-GARENNE, et, en son 
absence, par son adjoint M. Yannick GICQUEL. 
 

Délégation de la DTSP 92 – 2ème district 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Michel CHABALLIER, chef du 2ème district à la DTSP 92, 
la délégation qui lui est accordée par le présent article est exercée par Mme Emilie MOREAU, cheffe 
de la circonscription de PUTEAUX-LA DEFENSE, et, dans la limite de leurs attributions respectives, 
par : 

- M. Philippe LOPIN, commissaire central adjoint de NANTERRE ; 
- Mme Marine BENICHOU, cheffe de la circonscription de COURBEVOIE, et, en son absence par 

son adjoint M. Fabrice BERTHOU ; 
- M. Lucien MONERA, chef de la circonscription de LA-GARENNE-COLOMBES, et en son 

absence, par son adjoint M. Olivier BENETEAU ; 
- Mme Delphine GAUTHRON, cheffe de la circonscription de NEUILLY-SUR-SEINE, et, en son 

absence, par son adjointe Mme Caroline AGEORGES ; 
- M. Anthony DUBOIS, chef de la circonscription de RUEIL-MALMAISON, et, en son absence, par 

son adjoint M. Emmanuel GODWIN ; 
- Mme Sandrine CONTREPOIS, cheffe de la circonscription de SURESNES, et, en son absence, 

par son adjointe Mme Valérie GOURLAOUEN ; 
- M. Thierry HAAS, adjoint au chef de la circonscription de PUTEAUX-LA DEFENSE. 

 
Délégation de la DTSP 92 – 3ème district 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Emmanuel GAUTHIER, chef du 3ème district à la DTSP 92, 
la délégation qui lui est accordée par le précédent article est exercée par M. Jean-Bernard CHAUSSE, 
chef de la circonscription de SÈVRES et, dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- M. Cyril MAGES, commissaire central adjoint de BOULOGNE-BILLANCOURT ; 
- M. Philippe BARRALON, chef de la circonscription de ISSY-LES-MOULINEAUX ; 
- Mme Justine GARAUDEL, cheffe de la circonscription de MEUDON, et, en son absence, par son 

adjoint M. Bruno MAURICE ; 
- Mme Mathilde POLLAKOWSKY, cheffe de la circonscription de SAINT-CLOUD, et, en son 

absence par son adjoint M. Jean-Luc CAZZIN ; 
- M. Laurent TOUROT, adjoint au chef de la circonscription de SÈVRES. 

 
Délégation de la DTSP 92 – 4ème district 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Dorothée VERGNON, cheffe du 4ème district à la 
DTSP 92, la délégation qui lui est accordée par le présent article est exercée par Mme Julie 
CLEMENT, cheffe de la circonscription de CHATENAY-MALABRY et, dans la limite de leurs 
attributions respectives, par : 

- M. Dimitri HEUVELINE, chef de la circonscription de CLAMART, et, en son absence, par  
son adjoint M. Rémi THOMAS ; 

- M. Julien HAMM, chef de la circonscription de BAGNEUX, et, en son absence, par son adjoint 
M. Philippe PAUCHET ; 

- M. Philippe PAUCHET, adjoint au chef de la circonscription de CHATENAY-MALABRY ; 

Préfecture de police de Paris - 78-2021-01-15-017 - arrêté n°2021-00029 accordant délégation de la signature préfectorale au sein de la direction de la sécurité de
proximité de l'agglomération parisienne. 48



 

 
 
 
8 

 

- M. Pierre FRANCOIS, chef de la circonscription de MONTROUGE, et, en son absence, par son 
adjoint M. Philippe MAURICE ; 

- M. Quentin BEVAN, chef de la circonscription de VANVES, et, en son absence, par son adjoint  
M. Eric BOURGE. 
 
Délégations de signature au sein de la direction territoriale de la sécurité de proximité 

de la Seine-Saint-Denis 
 
Article 16 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. François LEGER, la délégation qui lui est accordée par 
les articles 11 et 12 est exercée par M. Thierry HUGUET, directeur territorial adjoint de la sécurité de 
proximité de Seine-Saint-Denis (DTSP 93), dans la limite de leurs attributions respectives, par :  

- M. Jean-Luc HADJADJ, chef de la sûreté territoriale de BOBIGNY et, en son absence, par son 
adjoint M. Jérémy RANSINANGUE ; 

- M. Martial BERNE, chef du 1er district à la DTSP 93, commissaire central de BOBIGNY – NOISY-
LE-SEC ; 

- Mme Anouck FOURMIGUE, chef du 2ème district à la DTSP 93 par intérim, commissaire 
centrale d’AUBERVILLIERS ; 

- M. Olivier SIMON, chef du 3ème district à la DTSP 93, commissaire central d’AULNAY-SOUS-
BOIS ; 

- M. Gabriel MILLOT, chef de la circonscription de MONTREUIL-SOUS-BOIS au sein du 
4ème district à la DTSP 93. 
 

Délégation est donnée à M. Mourad BOUGHANDA, attaché principal d’administration d’État, chef 
du bureau de gestion opérationnelle, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les 
documents relatifs aux visas de diverses pièces comptables de la régie d’avance, les actes de gestion 
et d’ordonnancement ainsi que les actes de gestion relatifs aux dépenses par voie de cartes achats 
et l’utilisation des modules d’expression de besoin CHORUS Formulaires et CHORUS DT, 
applications informatiques remettantes à CHORUS. En cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, la délégation qui lui est consentie est exercée dans la limite de ses attributions, par son 
adjointe Mme Mélanie PAINCHAULT, attachée d’administration. 
 
Délégation de la DTSP 93 - 1er district 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Martial BERNE, chef du 1er district à la DTSP 93, la 
délégation qui lui est accordée par le présent article est exercée par Mme Annabelle 
VANDENDRIESSCHE, cheffe de la circonscription de PANTIN, et, dans la limite de leurs attributions 
respectives, par : 

- Mme Céline VANHAUWAERT, commissaire centrale adjointe à Bobigny ; 
- M. Vincent SARGUET, commissaire central des LILAS et en son absence, par son adjoint 

M. Guillaume RYCKEWAERT ; 
- M. Hugo KRAL, chef de la circonscription de BONDY, et, en son absence, par son adjoint M. 

Jean-Pascal BATAILHOU ; 
- Mme Pauline LUKASZEWICZ, cheffe de la circonscription de DRANCY, et, en son absence, par 

son adjoint M. Gilles GOUDINOUX ; 
- M. Frédéric LAMOTTE, adjoint au chef de la circonscription de PANTIN. 
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Délégation de la DTSP 93 - 2ème district 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Anouck FOURMIGUE, cheffe du 2e district par intérim, 
commissaire centrale d’AUBERVILLIERS, la délégation qui lui est accordée par le présent article est 
exercée par Mme Aurélia DRAGONE, cheffe de la circonscription de SAINT-OUEN, et, dans la limite 
de leurs attributions respectives, par : 

- M. Charles BUSNEL, commissaire central adjoint à AUBERVILLIERS ; 
- M. Olivier GUIBERT, chef de la circonscription d’EPINAY-SUR-SEINE, et, en son absence, par 

son adjoint M. Thierry BEUZART ; 
- M. Philippe DURAND, adjoint à la cheffe de la circonscription de SAINT-OUEN ; 
- M. Vincent GORRE, chef de la circonscription de STAINS, et, en son absence, par son adjointe 

Mme Réjane BIDAULT ; 
- M. Mathieu HERVÉ, commissaire central adjoint de SAINT-DENIS ; 

- Mme Marie-Christine DANION, cheffe de la circonscription de la COURNEUVE, et, en son 
absence, par son adjoint M. Stéphane RICHARD. 

 
Délégation de la DTSP 93 - 3ème district 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Olivier SIMON, chef du 3ème district à la DTSP 93, la 
délégation qui lui est accordée par le présent article est exercée par M. Christophe BALLET, chef de 
la circonscription de VILLEPINTE, et, dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- Mme Emmanuelle BERTHIER, cheffe de la circonscription de Blanc-Mesnil, et, en son absence, 
par son adjoint M. Jean-Philippe OSTERMANN ; 

- Mme Clotilde SCHATZ, cheffe de la circonscription du RAINCY et, en son absence, par son 
adjoint M. Philippe ROUCHE ; 

- M. Christian BOURLIER, chef de la circonscription de LIVRY-GARGAN ; 
- Mme Isabelle RIVIERE, adjointe au chef de la circonscription de VILLEPINTE. 

 
Délégation de la DTSP 93 - 4ème district 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Gabriel MILLOT, la délégation qui lui est accordée par le 
présent article est exercée par Mme Anne MUSART, cheffe de la circonscription de NOISY-LE-
GRAND, et, dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- M. Armel GAND, chef de la circonscription de CLICHY-SOUS-BOIS – MONTFERMEIL, et, en son 
absence, par son adjoint M. Pierrick BRUNEAUX ; 

- M. Jules DOAT, chef de la circonscription de GAGNY, et, en son absence, par son adjoint 
M. Francis SABATTE ; 

- Mme Adeline JAMAIN, cheffe de la circonscription de NEUILLY-SUR-MARNE, et, en son 
absence, par son adjoint M. Frédéric SONDERER ; 

- Mme Anne THIEBAUT, adjointe au chef de la circonscription de NOISY-LE-GRAND ; 
- Mme Lauriane ALOMENE, commissaire centrale adjointe de MONTREUIL SOUS BOIS ; 
- M. Pierre FREYSSENGEAS, chef de la circonscription de ROSNY-SOUS-BOIS, et, en son absence 

par son adjointe Mme Christine MAURRIC. 
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Délégations de signature au sein de la direction territoriale de la sécurité de proximité 
du Val-de-Marne 

 
Article 17 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Sébastien DURAND, la délégation qui lui est accordée 
par les articles 11 et 12 est exercée par M. Frédéri CHEYRE, directeur territorial adjoint de la sécurité 
de proximité du Val-de-Marne (DTSP 94), et, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
M. Sébastien ALVAREZ, chef d’état-major, et, dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- M. Zeljko ILIC, chef de la sûreté territoriale à CRETEIL ; 
- M. Stéphane CASSARA, chef du 1er district à la DTSP 94, commissaire central de CRETEIL ; 
- M. Emmanuel BOISARD, chef du 2ème district à la DTSP 94, commissaire central de VITRY-

SUR-SEINE ; 
- Mme Yasmine PRUDENTE, cheffe du 3ème district à la DTSP 94 ; 
- M. Gilles LABORIE, chef du 4ème district à la DTSP 94, commissaire central de NOGENT-SUR-

MARNE. 
 

Délégation est donnée à M. Christophe GAUCHON, attaché d’administration de l’État, chef du 
bureau de gestion opérationnelle, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les 
documents relatifs aux visas de diverses pièces comptables de la régie d’avance, les actes de gestion 
et d’ordonnancement ainsi que les actes de gestion relatifs aux dépenses par voie de cartes achats 
et l’utilisation des modules d’expression de besoin CHORUS Formulaires et CHORUS DT, 
applications informatiques remettantes à CHORUS. En cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, la délégation qui lui est consentie est exercée dans la limite de ses attributions, par son 
adjointe Mme Sonia CHAVATTE, attachée d’administration. 
 
Délégation de la DTSP 94 – 1er district 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Stéphane CASSARA, chef du 1er district à la DTSP94, la 
délégation qui lui est accordée par le présent article est exercée par M. François DAVIOT, chef de la 
circonscription de SAINT-MAUR-DES-FOSSES, et, dans la limite de leurs attributions respectives, 
par : 

- Mme Clara FAVRET, commissaire centrale adjointe à CRETEIL ; 
- M. Gilles JACQUEMAND, chef de la circonscription d’ALFORTVILLE, et, en son absence, par 

son adjoint M. Frédéric POSTEC ; 
- Mme Pascale PARIS, cheffe de la circonscription de CHARENTON-LE-PONT, et, en son 

absence, par son adjoint M. Fabrice HONORE ; 
- Mme Sylke WYNDAELE, cheffe de la circonscription de MAISONS-ALFORT, et, en son absence, 

par son adjoint M. Olivier MARY ; 
- M. Didier DESWARTES, adjoint au chef de la circonscription de SAINT-MAUR-DES-FOSSES, et, 

en son absence, par son adjoint M. Didier DESWARTE. 
 

Délégation de la DTSP 94 – 2ème district 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Emmanuel BOISARD, chef du 2ème district à la DTSP 94, 
la délégation qui lui est accordée par le présent article est exercée par M. Emmanuel VAILLANT, 
chef de la circonscription de CHOISY-LE-ROI et, dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- Mme Mathilde PIGNÉ, commissaire centrale adjointe de VITRY-SUR-SEINE ; 
- M. Nicolas DE LEFFE, chef de la circonscription d’IVRY-SUR-SEINE, et, en son absence, par son 

adjointe Mme Corinne LEHMANN ; 
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- M. Thierry OYEZ, adjoint au chef de la circonscription de CHOISY-LE-ROI ; 
- Mme Hanem HAMOUDA, cheffe de la circonscription de VILLENEUVE-SAINT-GEORGES, et, en 

son absence, par son adjoint M. Roland LEUVREY. 
 

Délégation de la DTSP 94 – 3ème district 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Yasmine PRUDENTE, cheffe du 3ème district à la DTSP 
94, la délégation qui lui est accordée par le présent article est exercée par M. Stéphane 
STRINGHETTA, commissaire central du KREMLIN-BICETRE, et, dans la limite de leurs attributions 
respectives, par : 

- Mme Mickaelle LE BRAS, commissaire centrale adjointe de L'HAŸ-LES-ROSES ; 
- Mme Juliette LAFFARGUE, commissaire centrale adjointe du KREMLIN-BICETRE. 

 
Délégation de la DTSP 94 – 4ème district 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Gilles LABORIE, chef du 4ème district à la DTSP 94, la 
délégation qui lui est accordée par le présent article est exercée par M. Frédéric SEGURA, chef de la 
circonscription de CHAMPIGNY-SUR-MARNE, et, dans la limite de leurs attributions respectives, 
par : 

- M. Stéphane  MOMEGE, adjoint au chef de la circonscription de  CHAMPIGNY-SUR-MARNE ; 
- Mme Sylvie DEGERINE, ajointe au chef de la circonscription de CHENNEVIERES SUR MARNE ; 
- Mme Diane LE COTTIER, cheffe de la circonscription de VINCENNES, et, en son absence, par 

son adjoint M. Jean-Marc AKNIN ; 
- M. Christophe VERDRU, adjoint au chef de la circonscription de Fontenay-sous-Bois. 

 
Article 18 

 
Le préfet, directeur du cabinet et la directrice de la sécurité de proximité de l'agglomération 
parisienne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de police et des préfectures de la zone 
de défense de Paris, ainsi qu’au bulletin officiel de la Ville de Paris. 

 
Fait à Paris, le 15 janvier 2021  

 
                                                                                                 signé 

 
M. Didier LALLEMENT   
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